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Issy-les-Moulineaux, le 18 mars 2005

COMMUNIQUE DE PRESSE

ASO et la ville de Roubaix prolongent

 leur collaboration

Ce matin, ASO et la ville de Roubaix ont signé une convention prolongeant leur partenariat pour l’organisation des cinq prochaines éditions de la course cycliste Paris-Roubaix. Jean-Marie Leblanc, Directeur Général Délégué d’ASO, accompagné du Directeur du cyclisme Christian Prudhomme et du Directeur de la compétition Jean-François Pescheux, ont officialisé l’accord avec le Maire de la ville, René Vandierendonck. « Je suis un Maire heureux car cette collaboration a toujours été exemplaire et de surcroît évidente pour Roubaix. Cette relation avec ASO se double d’une collaboration culturelle, Paris-Roubaix étant un atout majeur dans la mise en valeur du patrimoine régional. Cette dimension est d’ailleurs largement reconnue : cette course, qui reste la plus belle des classiques cyclistes, c’est aussi notre âme »,  a déclaré le premier magistrat de la ville.

Jean-Marie Leblanc a également tenu à souligner l’importance de cette entente en précisant que « la course et la ville sont indissolublement liées, tant pour l’implication des acteurs locaux dans l’entretien des secteurs pavés de la région que pour l’organisation de l’arrivée sur le vélodrome de Roubaix. Il s’agit d’ailleurs de la dernière course cycliste d’importance au monde qui propose un final sur un vélodrome ».

En marge de la signature de l’accord, Monsieur Martineau, Directeur régional des affaires culturelles, a dévoilé une plaque officialisant le classement du vélodrome de Roubaix au patrimoine régional du 20ème siècle.      
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